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(54) Receveur de douche du type comprenant un bac vidangeable par son fond

(57) Receveur de douche du type comprenant un
bac vidangeable (1) par son fond et des moyens per-
mettant d'acheminer l'eau tombant sur ledit fond jusque
dans un siphon (3,4) destiné à être connecté en sortie
à une conduite d'évacuation normalisée et comprenant
des moyens de retenue d'eau pour former une garde
d'eau contre la remontée des mauvaises odeurs.

Le siphon (3,4) est intégré partiellement ou totale-
ment dans le bac (1) et il comporte des moyens hydrau-
liques (17,2) permettant d'augmenter la vitesse d'éva-
cuation de l'eau.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet une instal-
lation sanitaire et plus particulièrement un receveur de
douche du type constitué d'un bac vidangeable par son
fond par l'intermédiaire d'un orifice de sortie d'eau rac-
cordable à un conduit d'évacuation normalisé des eaux
usées.
[0002] Elle concerne plus particulièrement un rece-
veur de douche dont le bac est formé d'un fond et de
parois périphériques sensiblement verticales entourant
le fond pour constituer un rebord dudit bac.
[0003] Les receveurs de douche sont amenés à re-
cueillir des quantités d'eau importantes qui doivent être
évacuées rapidement pour éviter un débordement du
bac et par suite un dégât des eaux. La conception des
dispositifs de vidange empêche aujourd'hui toute aug-
mentation de ce débit. Ainsi, dans les installations sani-
taires classiques tels que des receveurs de douche ou
des baignoires, le siphon, placé en aval de l'orifice de
sortie du bac, présente des dimensions imposées fonc-
tions d'une part du diamètre de la conduite d'évacuation
normalisé des eaux usées et d'autre part du diamètre
de l'orifice de sortie du bac. Ces dimensions du siphon,
imposées à l'entrée et à la sortie du siphon, empêchent
aujourd'hui toute augmentation du débit d'un tel siphon.
Par ailleurs, il résulte du positionnement du siphon un
encombrement important sous le bac.
[0004] La présente invention a pour but de proposer
un receveur de douche permettant d'augmenter de ma-
nière importante le débit d'eau évacué sans nuire à l'es-
thétique et/ou aux caractéristiques techniques de l'en-
semble.
[0005] Le receveur de douche selon la présente in-
vention est du type comprenant un bac vidangeable par
son fond et des moyens permettant d'acheminer l'eau
tombant sur ledit fond jusque dans un siphon destiné à
être connecté en sortie à une conduite d'évacuation nor-
malisée et comprenant des moyens de retenue d'eau
pour former une garde d'eau contre la remontée des
mauvaises odeurs et il se caractérise essentiellement
en ce que ledit siphon est intégré partiellement ou tota-
lement dans le bac et en ce que ledit siphon comporte
des moyens hydrauliques permettant d'augmenter la vi-
tesse d'évacuation de l'eau.
[0006] Conformément à l'invention les moyens hy-
drauliques consistent en un rapport entre la surface
d'entrée du siphon et la surface d'entrée de la conduite
d'évacuation normalisée destinée à être connectée à la
sortie du siphon supérieur à 1.
[0007] Toujours conformément à l'invention, le siphon
est constitué de deux pièces de formes sensiblement
complémentaires destinées à être assemblées de pré-
férence l'une au-dessus de l'autre de manière démon-
table, lesdites pièces formant entre elles, à l'état assem-
blé, une chicane communiquant par débordement avec
l'orifice de sortie du siphon qui est destiné à être con-
necté à la conduite d'évacuation normalisée, laquelle

chicane permettant la formation d'une garde d'eau con-
tre la remontée des mauvaises odeurs.
[0008] Dans un premier mode de réalisation de la pré-
sente invention le siphon est constitué d'une part d'une
base en forme de cuvette communiquant par trop plein
avec l'orifice de sortie du siphon qui est situé à un niveau
supérieur à celui du fond de ladite cuvette et d'autre part
un couvercle comportant un évidemment se prolon-
geant vers le bas par un conduit s'étendant, à l'état as-
semblé des deux pièces, dans ladite cuvette pour déli-
miter avec cette dernière la chicane communiquant
avec l'orifice de sortie du siphon.
[0009] Dans un deuxième mode de réalisation de la
présente invention le siphon comprend d'une part une
base comportant au moins un canal en circuit fermé qui
s'étend autour de l'orifice de sortie du siphon et qui com-
munique avec ce dernier par débordement et d'autre
part un couvercle recouvrant au moins partiellement le-
dit canal et ledit orifice de sortie et étant muni d'au moins
un bossage pénétrant au moins partiellement dans ledit
canal.
[0010] Dans ces deux modes de réalisation la base
pourra être réalisée par moulage d'une seule pièce avec
le bac.
[0011] L'ouverture d'entrée du siphon pourra être fer-
mée au moyen d'une grille ou par un capuchon compor-
tant des orifices pour le passage de l'eau.
[0012] Le receveur de douche selon la présente in-
vention pourra avantageusement comporter un pan-
neau amovible formant plancher et recouvrant tout ou
partie de l'ouverture d'entrée du siphon, l'eau s'écoulant
à la périphérie dudit panneau dans des moyens d'ache-
minement jusqu'à l'entrée du siphon. En outre au moins
une ouverture pourra être pratiquée dans le fond du bac
de manière à permettre l'accès à la conduite d'évacua-
tion normalisée et à son raccordement au siphon, le
panneau amovible étant apte à reposer sur le bord de
l'ouverture qui sera surélevé et qui pourra comporter un
joint d'étanchéité.
[0013] Les bords de l'ouverture seront conformés
pour former, avec les parois latérales du bac, une gout-
tière permettant d'amener l'eau à l'entrée du siphon qui
est constituée de plusieurs canaux en circuit fermé
s'étendant autour de l'orifice de sortie du siphon, lesdits
canaux et ledit orifice de sortie étant au moins partielle-
ment recouverts au moyen d'un couvercle muni de bos-
sages pénétrant au moins partiellement dans lesdits ca-
naux pour former une garde d'eau contre la remontée
des mauvaises odeurs.
[0014] Par ailleurs, le receveur de douche selon la
présente invention pourra comporter un raccord con-
necté entre la sortie du siphon et la conduite d'évacua-
tion normalisée. Ce raccord pourra être avantageuse-
ment annelé.
[0015] La figure 1 représente une vue schématique
en perspective schématique et éclatée des éléments
constituant une installation sanitaire selon la présente
invention de type receveur de douche dans un premier
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mode de réalisation du siphon.
[0016] La figure 2 représente une vue en coupe trans-
versale de la figure 1 à l'état assemblé des éléments
constituant ladite installation.
[0017] La figure 3 représente une vue de dessus de
l'installation à l'état assemblé des éléments.
[0018] La figure 4 représente une vue en perspective
de dessous de l'installation.
[0019] La figure 5 représente une vue en perspective
schématique et éclatée des éléments d'une installation
sanitaire, de type receveur de douche, représentée à la
figure 1 dans un deuxième mode de réalisation du si-
phon.
[0020] La figure 6 représente une vue en coupe par-
tielle de l'installation de la figure 5 à l'état assemblé des
éléments constituant ladite installation.
[0021] La figure 1 montre un receveur de douche se-
lon la présente invention constitué d'un bac 1 vidangea-
ble par son fond par l'intermédiaire d'un orifice 2 de sor-
tie d'eau raccordable à un conduit d'évacuation d'eaux
usées. Le bac 1 est généralement formé d'un fond lA et
de parois latérales jouxtant ce dernier. L'orifice 2 de sor-
tie d'eau est ménagé dans la face formant fond du bac 1.
[0022] On peut voir également que le receveur de
douche comporte en amont de l'orifice 2 de sortie d'eau,
pris dans le sens d'écoulement de l'eau, un siphon 3, 4
de retenue d'eau, isolant de l'air ambiant l'orifice 2 de
sortie d'eau au bac de manière à empêcher la remontée
d'odeurs à partir de l'orifice 2 de sortie d'eau vers l'en-
trée de la zone de retenue. Le siphon 3, 4 est agencé
pour recueillir les eaux du bac et communiquer par dé-
bordement avec l'orifice 2 de sortie du bac.
[0023] Le siphon 3, 4 peut affecter un grand nombre
de formes. Deux modes de réalisation correspondant
respectivement l'un aux figures 1 à 4, l'autre aux figures
5 et 6 seront décrits ci-après. Pour la clarté du texte et
dans un souci de simplification, les pièces remplissant
la même fonction porteront les mêmes références.
[0024] Un premier mode de réalisation correspondant
aux figures 1 à 4 va être décrit ci-après. Dans ce premier
mode de réalisation, le siphon 3, 4 est constitué de deux
pièces 3 et 4 de formes sensiblement complémentaires
disposées de préférence l'une au-dessus de l'autre. Les
pièces 3, 4 s'emboîtent au moins partiellement et étant
maintenues écartées l'une de l'autre dans au moins un
position dite de vidange pour former, dans un plan sen-
siblement vertical, une chicane communiquant par dé-
bordement avec l'orifice 2 de sortie du bac. Pour per-
mettre au siphon 3, 4 d'isoler de l'air ambiant l'orifice 2
de sortie d'eau du bac, le débouché de la chicane dans
l'orifice de vidange est situé à un niveau supérieur à au
moins une partie de la zone d'emboîtement des deux
pièces 3,4. Il est ménagé ainsi au moins une garde d'eau
5 dans la chicane. De préférence, une telle installation
comporte au moins deux gardes d'eau.
[0025] Dans l'exemple représenté à la figure 1, le si-
phon 3, 4 est constituée d'une base 3 et d'un couvercle
4, la base 3 comportant au moins un canal 3A en circuit

fermé s'étendant autour de l'orifice 2 de vidange de l'ins-
tallation et communiquant avec ce dernier par déborde-
ment. Le canal 3A et l'orifice 2 de vidange sont recou-
verts au moins partiellement par le couvercle 4 qui est
muni d'au moins un bossage 4A pénétrant au moins par-
tiellement dans ledit canal 3A de la base 3 en mainte-
nant un passage de circulation d'eau comportant au
moins une garde d'eau 5 de manière à empêcher le dé-
gagement de mauvaises odeurs. Pour réduire l'encom-
brement de l'ensemble, il peut être plus particulièrement
avantageux de réaliser au moins deux gardes d'eau
successives dans le siphon 3, 4. Dans ce cas, la base
3 du siphon est constituée de plusieurs canaux 3A en
circuit fermé s'étendant autour de l'orifice 2 de sortie
d'eau, ces canaux 3A contigus communiquant entre eux
par débordement. Ces canaux 3A et l'orifice 2 de sortie
d'eau sont au moins partiellement recouverts au moyen
du couvercle 4 qui est muni de bossages 4A pénétrant
au moins partiellement dans lesdits canaux 3A pour for-
mer à chaque fois au moins une garde d'eau 5 empê-
chant le passage d'air de l'entrée du siphon 3, 4 vers
l'orifice 2 de sortie du bac. Cette réalisation est plus par-
ticulièrement représentée à la figure 2. Dans cet exem-
ple, les canaux 3A contigus sont concentriques à l'orifi-
ce 2 de vidange. On obtient ainsi un dispositif empê-
chant le dégagement de mauvaises odeurs de faible en-
combrement puisque l'ensemble des éléments consti-
tutifs s'étend sensiblement dans un même plan horizon-
tal. On constate ainsi que le dispositif de vidange em-
pêchant la remontée d'odeurs présente un plan de sec-
tionnement horizontal radial à l'orifice 2 de vidange.
[0026] D'autre part, de manière à augmenter la vites-
se d'évacuation des eaux usées l'ouverture d'entrée du
siphon présente une surface supérieure à celle de
l'ouverture de sortie du siphon et partant de la surface
d'entrée du conduit d'évacuation normalisé, non repré-
senté, destiné à lui être connecté.
[0027] Dans un second mode de réalisation représen-
té aux figures 5 et 6, le siphon 3, 4 est constitué à nou-
veau d'une base 3 et d'un couvercle 4 mais la base 3
affecte la forme d'une cuvette jouxtant l'orifice 2 de sor-
tie d'eau situé à un niveau supérieur au fond de la cu-
vette. La cuvette et l'orifice 2 de sortie d'eau sont entou-
rés et surmontés d'un rebord 18 épaulé recevant à em-
boîtement étanche les bords du couvercle 4. Ce cou-
vercle 4 comporte un évidement 17 duquel prend nais-
sance un conduit 15 s'étendant à l'état emboîté du cou-
vercle 4 à l'intérieur de la cuvette pour délimiter avec
cette dernière une chicane débouchant et communi-
quant par débordement avec l'orifice 2 de sortie d'eau
du bac.
[0028] L'eau pénètre ainsi à travers l'évidement 17 du
couvercle 4 dans la cuvette avant de remonter le long
des parois de la cuvette et être évacuée à travers l'ori-
fice 2 de sortie d'eau du bac. La conformation de la cu-
vette et du couvercle permet d'obtenir une garde d'eau
5 unique de hauteur pouvant être au moins égale à 50
mm. L'évidement 17 constitue dans ce cas l'entrée du
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siphon 3, 4 tandis que l'orifice 2 de sortie d'eau en con-
tinue la sortie.
[0029] Dans les exemples représentés aux figures 1
à 6, au moins l'une des pièces du siphon 3, 4, en l'oc-
currence la base 3 comme on peut le voir sur la figure,
et l'orifice 2 de vidange sont formés d'une seule pièce
avec le fond lA du bac. Il est bien évident qu'il aurait pu,
de manière analogue, être rapporté, dans le fond du
bac, une base 3 formée d'une seule pièce avec l'orifice
2 de vidange. En aval de l'orifice 2 de sortie d'eau, il est
généralement prévu un raccord 6 pivotant ou orientable
pour permettre le raccordement de l'orifice 2 de sortie
d'eau du bac à la conduite d'évacuation normalisée des
eaux usées, non représenté.
[0030] Dans un mode de réalisation préféré de l'in-
vention, au moins une partie du siphon est masquée par
un panneau 9 formant plancher rapporté de manière
amovible sur le fond du bac, l'eau s'écoulant à la péri-
phérie du panneau 9 en direction du siphon 3, 4. Ce pan-
neau 9 amovible peut constituer un élément de décora-
tion de l'ensemble et peut être choisi en fonction des
goûts de l'utilisateur. Ce panneau 9 formant plancher
peut en outre recouvrir au moins une ouverture 7 sup-
plémentaire servant d'accès à la conduite de raccorde-
ment des eaux usées à l'état raccordé de l'orifice 2 de
sortie du bac avec ladite conduite. Cette ouverture 7
supplémentaire est ménagée dans le fond de l'installa-
tion. En effet, les installations sanitaires sont générale-
ment constituées d'un bac d'écoulement monobloc dont
le fond délimite une surface pleine. Il en résulte des pro-
blèmes lors de la pose d'un tel bac et son raccordement
à une conduite de collecte des eaux usées disposée en
attente et intégrée à la construction. Grâce à la présen-
ce d'une ouverture 7 supplémentaire, il est possible de
raccorder, par accès à travers l'ouverture 7 supplémen-
taire, l'orifice de sortie 2 du bac à la conduite d'évacua-
tion d'eaux usées. Ce raccordement peut s'effectuer à
l'état posé du bac.
[0031] Dans les exemples de réalisation représentés,
les bords 8 de l'ouverture 7 supplémentaire sont de pré-
férence relevés pour former avec les parois latérales 11
du bac une gouttière 10 amenant l'eau à l'entrée de la
zone 3, 4 de retenue, le panneau 9 amovible formant
plancher drainant l'eau du bac dans ladite gouttière 10.
[0032] L'ouverture 7 supplémentaire est donc fermée
de manière étanche au moyen du panneau 9 formant
plancher de telle sorte que l'eau projetée à la surface
du panneau 9 est drainée par ce dernier et amenée dans
la gouttière 10 jusqu'au siphon 3, 4. La fermeture étan-
che de l'ouverture 7 supplémentaire est obtenue au
moyen d'un joint 13 équipant le dessous du panneau 9
ou ménagé dans une gorge 14 du bac 1. Cette concep-
tion de l'alimentation à la zone de retenue participe à
nouveau à l'augmentation du débit de l'ensemble. Par
ailleurs, les bords de l'ouverture 7 supplémentaire peu-
vent être prolongés en direction de l'extérieur du bac
pour former un piétement 16 supplémentaire du bac
renforçant la solidité de l'ensemble.

[0033] Dans un mode de réalisation particulier, le pan-
neau 9 amovible formant plancher peut être couplé à
l'une des pièces 3, 4 du siphon, en particulier au cou-
vercle 4 pour permettre, lors de son enlèvement, l'accès
direct au reste du siphon, en particulier à la base 3. Cet
exemple peut être compris à partir de la figure 1 dans
le cas duquel le couvercle 4 et le panneau 9 formant
plancher sont assemblés au moyen d'une liaison per-
manente de telle sorte que lorsqu'on enlève le plancher
9, on a un accès direct aux canaux 3A constitutifs de la
base 3. Il devient ainsi possible de nettoyer aisément
l'ensemble de l'installation. Il est également possible de
positionner simplement à recouvrement le couvercle 4
à la surface de la base 3 puis se positionner sur le cou-
vercle 4 le panneau 9 amovible, ce panneau 9 formant
plancher pouvant servir en outre à maintenir le couver-
cle 4 appliqué contre la base 3. Il aurait également pu
être imaginé dans un autre mode de réalisation non re-
présenté la suppression de l'ouverture 7 supplémentai-
re, le fond du bac étant dans ce cas un fond plein. Le
couvercle 4 de la zone de retenue présente dans ce cas
une face du dessus sensiblement plane venant en af-
fleurement d'au moins une partie de la face formant fond
du bac pour former une face formant fond sensiblement
plane, l'alimentation de la zone ménagée entre la base
3 et le couvercle 4 s'effectuant à nouveau par introduc-
tion d'eau soit à la périphérie du couvercle 4 et de la
base 3, soit par l'évidement 17 ménagé dans le couver-
cle 4.
[0034] Il peut être noté également que la surface d'ap-
pui au sol du bac 1 comporte, au voisinage de l'orifice
2 de vidange, une échancrure 12 pour à nouveau faci-
liter, à travers l'ouverture 7 supplémentaire, l'accès à la
zone de raccordement de l'orifice 2 de vidange ou au
raccord tournant 6.

Revendications

1. Receveur de douche du type comprenant un bac
vidangeable (1) par son fond et des moyens per-
mettant d'acheminer l'eau tombant sur ledit fond
jusque dans un siphon (3,4) destiné à être connecté
en sortie à une conduite d'évacuation normalisée et
comprenant des moyens de retenue d'eau pour for-
mer une garde d'eau contre la remontée des mau-
vaises odeurs caractérisé en ce que ledit siphon
(3,4) est intégré partiellement ou totalement dans
le bac (1) et en ce que ledit siphon (3,4) comporte
des moyens hydrauliques (17,2) permettant d'aug-
menter la vitesse d'évacuation de l'eau.

2. Receveur de douche selon la revendication 1 ca-
ractérisé en ce que les moyens hydrauliques con-
sistent en un rapport entre la surface d'entrée du
siphon (3,4) et la surface d'entrée de la conduite
d'évacuation normalisée destinée à être connectée
à la sortie du siphon supérieur à 1.
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3. Receveur de douche selon la revendication 1 ou la
revendication 2 caractérisé en ce que le siphon
comprend deux pièces (3,4) de formes sensible-
ment complémentaires destinées à être assem-
blées de préférence l'une au-dessus de l'autre de
manière démontable, lesdites pièces (3,4) formant
entre elles, à l'état assemblé, une chicane commu-
niquant par débordement avec l'orifice de sortie du
siphon qui est destiné à être connecté à la conduite
d'évacuation normalisée, laquelle chicane permet-
tant la formation d'une garde d'eau contre la remon-
tée des mauvaises odeurs.

4. Receveur de douche selon la revendication 3 ca-
ractérisé en ce que le siphon est constitué d'une
part d'une base (3) en forme de cuvette communi-
quant par trop plein avec l'orifice de sortie du siphon
(3, 4) qui est situé à un niveau supérieur à celui du
fond de ladite cuvette et d'autre part un couvercle
(4) comportant un évidemment (17) se prolongeant
vers le bas par un conduit (15) s'étendant, à l'état
assemblé des deux pièces (3,4) du siphon, dans la-
dite cuvette pour délimiter avec cette dernière la
chicane communiquant avec l'orifice de sortie du si-
phon (3,4).

5. Receveur de douche selon la revendication 3 ca-
ractérisé en ce que le siphon (3,4) comprend d'une
part une base (3) comportant au moins un canal
(3A) en circuit fermé qui s'étend autour de l'orifice
de sortie du siphon (3,4) et qui communique avec
ce dernier par débordement et d'autre part un cou-
vercle (4) recouvrant au moins partiellement ledit
canal (3A) et ledit orifice de sortie (2) et étant muni
d'au moins un bossage (4A) pénétrant au moins
partiellement dans ledit canal (3A).

6. Receveur selon la revendication 4 ou la revendica-
tion 5 caractérisé en ce que la base (3) est réalisée
par moulage d'une seule pièce avec le bac (1).

7. Receveur de douche selon l'une quelconque des
revendications précédentes caractérisé en ce que
l'ouverture d'entrée du siphon (3,4) est fermée au
moyen d'une grille.

8. Receveur de douche selon l'une quelconque des
revendications 1 à 6 caractérisé en ce que l'ouver-
ture d'entrée du siphon (3,4) est fermée par un ca-
puchon comportant des orifices pour le passage de
l'eau.

9. Receveur de douche selon l'une quelconque des
revendications 1 à 6 caractérisé en ce qu'il compor-
te un panneau amovible (9) formant plancher et re-
couvrant tout ou partie de l'ouverture d'entrée du
siphon (3,4) et en ce que l'eau s'écoule à la péri-
phérie dudit panneau (9) dans des moyens d'ache-

minement jusqu'à l'entrée du siphon (3,4).

10. Receveur de douche selon la revendication 9 ca-
ractérisé en ce qu'il comporte en outre au moins une
ouverture (7) pratiquée dans le fond du bac de ma-
nière à permettre l'accès à la conduite d'évacuation
normalisée et à son raccordement au dispositif de
siphon et en ce que le panneau amovible (9) repose
sur le bord de l'ouverture qui est surélevé.

11. Receveur de douche selon la revendication 10 ca-
ractérisé en ce que bord de l'ouverture (7) comporte
un joint d'étanchéité.

12. Receveur de douche selon la revendication 10 ca-
ractérisé en ce que les bords (8) de l'ouverture (7)
sont conformés pour former avec les parois latéra-
les (11) du bac une gouttière (10) permettant d'ame-
ner l'eau à l'entrée du siphon (3,4) qui est constituée
de plusieurs canaux (3A) en circuit fermé s'étendant
autour de l'orifice de sortie (2) du siphon, lesdits ca-
naux (3A) et ledit orifice de sortie (2) étant au moins
partiellement recouverts au moyen d'un couvercle
(4) muni de bossages (4A) pénétrant au moins par-
tiellement dans lesdits canaux (3A) pour former une
garde d'eau (5) contre la remontée des mauvaises
odeurs.

13. Receveur de douche selon l'une quelconque des
revendications précédentes caractérisé en ce qu'un
raccord est connecté entre la sortie du siphon et la
conduite d'évacuation normalisée.
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